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Courrier RAR n° 1A 212 289 3591 2 
 

 
Copie de cet envoi à Monsieur le Directeur de l’établissement  
 
 
Objet :  Inspection de l’EHPAD « La Maison des Rosiers de Jeanne » à Auch (32)  

Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives 
 

PJ : Annexe à la lettre de clôture : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  

 
 
Monsieur le Président, 
 
À la suite de l’inspection réalisée au sein de l’EHPAD « La Maison des Rosiers de Jeanne » sis 26 chemin du 
Barrail à Auch (32000), les 11 et 12 février 2025, je vous ai invité, par lettre d’intention en date du 28 mars 
2025, à communiquer vos observations en réponse à la proposition de mesures correctives.  
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 30 avril 2025. 
 
Après recueil et analyse de vos observations, je vous notifie ma décision définitive, en vous demandant de 
mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctives énumérées dans le tableau en annexe, 
joint au présent courrier.  
 
Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d’organisation et de fonctionnement de l’établissement. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à la Délégation départementale du Gers (ars-oc-dd32-direction@ars.sante.fr), en charge du suivi 
de votre dossier, tous les éléments permettant de vérifier le respect des prescriptions. 
Le cas échéant, j’organiserai un contrôle d’effectivité. 
 
En application des articles L.121-1 et L.122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui 
régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette 
procédure ont la valeur d’une décision administrative. 
 

…/… 
 

 

Service émetteur : Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de 
l’inspection-contrôle et de la qualité - Pôle Inspections-Contrôles 

Affaire suivie par : Pascal MOREAU 
Courriel : Pascal.moreau@ars.sante.fr 

Téléphone : 05 34 30 25 88 
Réf. Interne : DUAJIQ-PIC/2025-080 

Date :  
 

N° PRIC :  

 
 
MS_2025_32_CS_01 

Monsieur Dominique BOURGINE 
Président de l’Association « Adef Résidences 
Occitanie » 
19-21 rue Baudin  
94207 IVRY-SUR-SEINE CEDEX 
 
 

21 mai 2025

https://www.occitanie.ars.sante.fr/


 

p. 2 

 

Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement 
rejeté. 
 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame le Ministre chargée de l'Autonomie et du Handicap, la présente décision 
ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui 
peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet « www.telerecours.fr ».   
 
Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au 
sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
Le Directeur Général 
 
  
 
 
 
 
      Didier JAFFRE 

 


didier.jaffre



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de l’inspection-contrôle et de la qualité - Pôle Régional « Inspections-Contrôles »  

 
 
 

 

Annexe à la lettre de clôture 

 

Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 

 
Inspection de L’EHPAD « La Maison des Rosiers de Jeanne » - Auch (32000) 

 
11 et 12 février 2025 

 
 

N° PRIC :  MS_2025_32_CS_01  
  
 
 

Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un  texte juridiquement opposable. 
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Écarts (34) 
Dispositions 

réglementaires 
Mesures (prescription) et 

mesures correctrices attendues 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision de l’ARS 

Écart 1 : L’établissement 
fonctionne depuis plusieurs 
années avec un taux 
d’occupation en deçà de son 
autorisation. Aux jours de 
l’inspection, le taux 
d’occupation de l’établissement 
est inférieur de 17.6 % à la 
capacité autorisée 

L.313-1 à 9 CASF 

Prescription 1 : Le gestionnaire 
doit respecter la capacité 
autorisée et financée de 
l’établissement. En 
conséquence, il doit procéder 
au recrutement de nouveaux 
résidents. A défaut, une 
réduction capacitaire doit être 
envisagée afin que les places 
financées correspondent à des 
places occupées.  

6 mois 

L’établissement possède une autorisation de 
capacité d’accueil à terme de 91 places. 
Cependant, 7 places situées au 5ème niveau 
ne sont pas encore ouvertes en raison 
d’aménagements conformes en cours. 
L’ouverture de cette unité étant conditionnée 
à l’accord préalable de la commission de 
sécurité qui nous demande l’intervention 
d’un coordinateur SSI. A cet effet, un devis est 
en cours de validation avec une intervention 
prévue dans les prochaines semaines. 
Présentement, l’établissement dispose de 84 
places ouvertes et disponibles pour accueillir 
des résidents. Aux jours du contrôle 74 
résidents étaient présents, à ce jour nous 
comptons 76 résidents avec 3 entrées 
prévues les 29/04, 30/04 et 05/05. Ces 
entrées porteront à 79 le nombre de 
résidents présents.  
La direction met en œuvre les moyens 
nécessaires pour atteindre le TO budgété 
selon les délais accordés par la mission 
d’inspection, notamment à l’appui d’une 
relance de la dynamique des relations avec 
les prescripteurs territoriaux, l’organisation 
de l’accueil de résidents et/ou familles pour 
des visites et d’actions de communication 
pour favoriser l’ouverture de l’établissement 
vers l’extérieur.   

 Prescription 1 maintenue. 
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Écart 2 : Le registre des entrées 
et sorties des résidents n’est 
pas paraphé par le maire de la 
commune d’Auch. 

R.331-5 CASF 

Prescription 2 : Transmettre 
aux autorités la preuve que le 
registre des entrées et sorties 
des résidents est bien paraphé 
par le maire. 

1 mois 

La tenue du registre des entrées et sorties de 
l’établissement a été régularisée par le Maire 
qui l’a visé et signé.  
 
La direction a convenu avec le maire d’Auch, 
d’un rendez-vous trimestriel afin que le 
registre des entrées/sorties soit signé de 
manière régulière. 

0016 Prescription 2 levée. 

Écart 3 : L’établissement ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement. 

L.311-8 CASF 

Prescription 3 : Transmettre 
aux autorités un projet 
d’établissement conformément 
à la règlementation et aux 
recommandations de la HAS.  

6 mois 

L’élaboration du Projet d’établissement est 
mise en œuvre depuis le 03/04/2025 avec un 
accompagnement sur le plan méthodologique 
et rédactionnel par ARMONIS (organisme de 
formation). 
Il procède d’une démarche collégiale : 
- De groupes de travail en fonction des 

thématiques recommandées par l’HAS, 
constitués de différents professionnels : 
AS/AES, IDE, ASH, lingères, IDEC, 
Responsable Hôtelier, Psychologue, 
Animatrice, Directeur, etc. 

- 2 groupes de travail se sont réunis les 22 
et 23 avril, les prochains sont prévus les 6, 
7, 14 et 19 mai. La phase rédactionnelle à 
l’issue des différentes thématiques 
travaillées permettra de finaliser le Projet 
d’Etablissement et de le présenter en CVS 
avant diffusion et transmission à vos 
services.  

0017 
0033 
0034 

Prescription 3 maintenue. 

Écart 4 : Les comptes-rendus 
des CVS sont tous cosignés par 
le directeur en poste, or celui-ci 
ne participe aux réunions du 
CVS qu’à titre consultatif. 

D.311-9 CASF 

Prescription 4 : Les comptes-
rendus de CVS doivent être 
signés exclusivement par la 
seule présidence de l’instance. 
Transmettre les prochains 
comptes-rendus de CVS aux 
autorités. 

À chaque 
compte 

rendu de 
CVS 

Vous trouverez en annexe du présent tableau 
un exemplaire du compte-rendu du CVS du 
12/03/2025, signé exclusivement par la 
présidente de l’instance, et transmis à la 
Délégation Départementale du Gers : à 
Monsieur Didier-Pier FLORENTIN (Directeur), 
à Madame Delphine BESSIERE (Directrice 
Adjointe) et à Monsieur Laurent DUBOUIX 
(Responsable du secteur médico-social) 
conformément à leur demande.  

0001 Prescription 4 levée. 
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Écart 5 : Le CVS ne dispose pas 
de règlement intérieur.  

D.311-19 CASF 
Prescription 5 : Élaborer le 
règlement intérieur du CVS et le 
transmettre aux autorités  

3 mois 

La direction a planifié des temps de rédaction 
du règlement intérieur du CVS, à dater du 
12/05/2025, afin qu’il soit finalisé et présenté 
à la séance du CVS qui se tiendra le 
03/06/2025. 
Une trame associative existe et sera utilisée 
pour la rédaction du règlement intérieur du 
CVS.  

0035 Prescription 5 maintenue. 

Ecart 6 : La politique 
institutionnelle de promotion 
de la bientraitance et de lutte 
contre la maltraitance n’est pas 
formalisée. 

L.311-8 CASF 

Prescription 6 : Élaborer une 
politique formalisée de 
promotion de la bientraitance 
et de lutte contre la 
maltraitance et l’intégrer au 
futur projet d’établissement. 

6 mois 

La promotion de la bientraitance, la 
prévention et la lutte contre la maltraitance 
sont des thématiques intégrées au projet 
d’établissement en cours d’élaboration.  
 

Des formations relatives à la Bientraitance, 
ont été délivrées les 23 et 24 septembre 
2024, la prochaine intitulée “Bien être, 
Bientraitance, Bien ensemble : un trio 
gagnant” est prévu le 13 mai 2025 et d’autres 
sessions seront programmées pour que 
l’ensemble des professionnels à terme 
bénéficie de formation. 
 

En complément, une acculturation des 
professionnels à la déclaration des 
évènements indésirables (EI) est déployée et 
accompagnée par une formation du service 
qualité de l’association aux modalités 
d’utilisations du logiciel Bluekango dédié à la 
déclaration et gestion des EI. Ces formations 
auront lieues les 4, 5 et 6 juin 2025. 

0018 
0036 
0037 
0040 

Prescription 6 maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
totale de la prescription. 

Ecart 7 : Les résultats d’une 
enquête de satisfaction des 
résidents et leurs familles 
répondant aux préconisations 
de la HAS pour l’année 2024 ne 
sont pas affichés et ne sont pas 
connus de la mission. Les 
comptes-rendus de CVS ne font 
pas état d’une enquête de 
satisfaction pour l’année 2024. 

D.311-15 CASF 
Guide 
méthodologie 
HAS 

Prescription 7 : Le gestionnaire 
doit : 
 Organiser une enquête de 

satisfaction conforme aux 
préconisations de la HAS 

 Présenter la méthode et les 
résultats lors d’un CVS et 
afficher les résultats 

4ème 
trimestre 
de chaque 

année 

Une enquête de satisfaction a été réalisée en 
début d’année 2024, à la suite de la reprise 
de la gestion de l’établissement par Adef 
Résidences en septembre 2023.  
Pour cette année, les modalités relatives à 
l’enquête de satisfaction annuelle ont été 
présentées à l’équipe pluridisciplinaire afin 
d’anticiper son déroulement prévu au 4ème 
trimestre 2025.  

0038 Prescription 7 maintenue. 
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Ecart 8 : L’établissement ne 
dispose pas d’une procédure 
formalisée de gestion des 
risques, ce qui est de nature à 
contribuer à l’insécurité de la 
prise en charge de la population 
accueillie. 

L.331-8-1, R.331-8 
et 9 CASF 

Prescription 8 : Le gestionnaire 
doit garantir la gestion des 
risques au moyen d’une 
procédure formalisée qui 
précise notamment le 
signalement sans délai aux 
autorités en cas de 
dysfonctionnement grave  

1 mois 

La procédure est identifiée au sein de 
l’établissement. 
Chaque EI déclaré est traité, analysé et 
qualifié avec l’équipe pluridisciplinaire 
institutionnelle, qui peut être appuyée dans la 
démarche par la Direction des Opérations. 
Dans le cas d’un EIG ou EIGS auprès des 
autorités ARS et CD.  Dans le cas d’une 
situation de maltraitance, la qualification 
procède d’une analyse en collaboration avec 
le juriste spécialisé en droit des personnes 
âgées du service des Enjeux Humains de 
l’association. Et un signalement auprès du 
Procureur de la République est réalisé en 
complément de la déclaration faite auprès 
des autorités. 
Une analyse de des causes profondes de 
l’EI/EIG est menée en équipe pluridisciplinaire 
à l’appui de la grille ALARM proposée comme 
outil d’aide et afin de déterminer des axes 
d’amélioration. Le bilan annuel des EI/EIG de 
2023 et 2024 sera présenté en séance du 
prochain CVS fixé le 03/06/2025.  
 

Le médecin coordonnateur et l’IDEC ont déjà 
informé et sensibilisé les professionnels de 
l’établissement. 

0002 
0039 
0051 

Prescription 8 levée. 

Ecart 9 : L’établissement ne 
déclare pas les évènements 
indésirables graves associés aux 
soins sur la plateforme 
régionale des alertes sanitaires  

R.1413-68, 
R.1413-69 CSP, 
L.331-8-1 CASF) 

Prescription 9 : Déclarer 
systématiquement tous les EIGS 
sur la plateforme régionale des 
alertes sanitaires au moyen du 
formulaire réglementaire en 2 
parties. 

Immédiat 

Tous les évènements indésirables déclarés le 
jour de l'inspection, étaient traités mais non 
formalisés sur le logiciel de traçabilité 
BlueKango.  Depuis l’inspection, les EI 
déclarés sont traités et clôturés selon le 
processus. 
Dans le cas d’un EIGS, les Volets 1 et 2 requis 
seront formalisés en ligne sur la plateforme 
dédiée.  
Une 1ère sensibilisation/formation des 
professionnels a eu lieu le 21 mai 2024 pour 
l’ensemble des professionnels avec remise 
des codes d’accès au logiciel Bluekango.  

0003 
0019 
0041 
0042 

Prescription 9 levée. 
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Les identifiants des professionnels ont été 
remis une nouvelle fois à chacun d’entre eux. 

Ecart 10 : L’établissement ne 
dispose pas d’un plan bleu 
formalisé. 

D.312-160, R.311-
38-1 CASF 

Prescription 10 : Le 
gestionnaire doit rédiger le plan 
bleu de l’établissement. 
 Il devra préciser une adresse 
de messagerie générique 
d’alerte veillée H24. 

3 mois 

La formalisation du plan bleu est en cours de 
finalisation. Il sera présenté au CVS du 
03/06/2025, et aux professionnels de 
l’établissement. Il vous sera ensuite transmis 
dans les délais impartis. 
 

L’adresse de messagerie générique d’alerte 
pouvant être veillée 7j/7 (direction + Pôle 
administratif) H24 est l'adresse électronique : 
auch@adefresidences.com 

 
Prescription 10 maintenue. 
 

Ecart 11 : L’équipe 
pluridisciplinaire ne comporte 
pas de médecin coordonnateur 
(MEDEC) employé dans cet 
établissement à hauteur de 0.60 
ETP minimum. 

L.311-12, D.312-
155-0, D.311-40 
CASF 

Prescription 11 : Le gestionnaire 
doit recruter un MEDEC à 
hauteur de 0.60 ETP minimum 
sur cet établissement.  

3 mois 

Depuis le 28/03/2025, le recrutement d’un 
médecin coordonnateur (Docteur 
TURKIEWICZ) est effectif à hauteur de 0,20 
ETP. 
 

Depuis le 18/03/2025 un conventionnement 
avec la société Télémédicare a permis de 
mettre en place une télé-coordination 
médicale au sein de l’établissement, exercée 
par le Docteur BOWRING, à hauteur de 0,60 
ETP. 
Dans le même temps, le maintien du 
recrutement actif d’un médecin 
coordonnateur a permis de recruter le 
28/03/2025 le Dr TURKIEWICZ à hauteur de 
0,20 ETP dans un premier temps, selon son 
souhait et sa disponibilité. 
  

Les missions respectives et complémentaires 
des Docteur BOWRING et Docteur 
TURKIEWICZ permettent d’organiser la 
coordination médicale pour l’ensemble des 
résidents accueillis au sein de l’établissement.  
Cependant la direction a proposé une 
augmentation de son temps de travail au Dr 
TURKIEWICZ, à hauteur du 0,60 ETP alloué, 
afin de répondre à la règlementation. Le DR 
TURKIEWICZ ouvert à cette évolution 
souhaite une période de réflexion avant de 
répondre à la proposition.  

0004 
0005 

Prescription 11 levée. 
Néanmoins, le contrat de travail 
à 0.20 ETP du nouveau MEDEC 
doit être transmis à l’ARS.  
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Ecart 12 : Un référent pour les 
activités physiques et sportives 
n’a pas été désigné.  

L.311-12 et 
D.311-40 CASF 

Prescription 12 : Le 
gestionnaire doit désigner un 
référent d’activités physiques et 
sportives (fiche de poste mise à 
jour, présentation aux instances 
CSE, CVS), et transmettre la 
preuve de cette désignation. 

3 mois 

Une convention initialement signée le 
19/12/2017, entre SIEL BLEU et 
l’établissement est en cours d’actualisation et 
de renouvellement, elle permettra d’assurer 
la continuité des interventions encadrées de 
l’éducateur APA auprès des résidents.  
Cette convention prévoit les activités 
corporelles, de prévention des chutes et gym 
sur chaises. Ateliers animés par un éducateur 
sportif. 

0006 
 

Prescription 12 levée. 

Ecart 13 : Des agents non 
diplômés occupent des 
fonctions dévolues à du 
personnel diplômé. 

L.311-3, L.312-1-
II, D.344-5-14 
CASF,  
L.4394-1 CSP, 
charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.2 

Prescription 13 : Le 
gestionnaire ne doit pas confier 
des missions requérant des 
diplômes à du personnel qui 
n’en dispose pas. Transmettre 
un calendrier d’inscription en 
formation et/ou VAE traduisant 
la poursuite de son 
encouragement des personnels 
non diplômés à monter en 
compétence, afin d’acquérir les 
qualifications nécessaires 
sécurisant l’exercice de leur 
mission au sein de 
l’établissement. 

1 mois 

Dans le cadre du plan de développement des 
compétences de 2024, une auxiliaire de vie 
s’est vu financer sa formation afin de valider 
les dernières UE lui permettant d’obtenir son 
diplôme d’Aide-soignante diplômée. Sa 
formation a débuté le 1er janvier 2025. 
En 2024, une salariée auxiliaire de vie a 
également évolué sur un poste d’AES à la 
suite de l’obtention de son diplôme. 
 

Les compétences attendues pour un poste 
qualifié sont prises en compte et respectées 
lors du recrutement. Ainsi, j’ai rédigé une 
note stratégique qui indique nos différentes 
démarches afin d’attirer, de recruter et de 
fidéliser ces nouveaux professionnels. 

0007 
0020 
0021 

Prescription 13 maintenue 
en attente du calendrier 
d’inscription en formation 
et/ou VAE au regard du constat 
du rapport conduisant à cet 
écart. Rappel du constat :  cinq 
auxiliaires de vie présentes sur 
les sept auxiliaires de vie à 
l’effectif occupent la fonction 
d’aide-soignant. 

Ecart 14 : La preuve de 
vérification de la compatibilité à 
l’emploi n’est pas présente 
dans tous les dossiers du 
personnel. 

L.133-6 CASF 

Prescription 14 : Le 
gestionnaire doit s’assurer 
avant l’embauche de la 
compatibilité de tous ses 
salariés à exercer leur fonction 
auprès des publics vulnérables. 
Transmettre aux autorités une 
liste nominative de tout le 
personnel (en CDI ou en CDD y 
compris le personnel de 
direction) attestant de la 
vérification de la compatibilité à 
exercer leur emploi à l’EHPAD. 

1 mois 

Une procédure de vérification de tous les 
dossiers salariés est en cours. Vous trouverez 
ci-joint les tableaux et feuilles d’émargement 
que le Pôle Administratif est en train de 
remplir. De plus, des courriers ont été 
adressés à tous les salariés pour leur 
demander une mise à jour de toutes les 
pièces de leurs dossiers. Le courrier de la 
première personne de la liste (alphabétique) 
est joint. 

0043 
0044 
0045 

Prescription 14 levée. 
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Ecart 15 : Le respect de la vie 
privée et de l’intimité de la 
personne hébergée n’est pas 
garanti dans la salle de 
balnéothérapie en raison de 
l’absence de dispositif occultant 
à la fenêtre. 

L.311-3-1er CASF 
charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie-article 
12 

Prescription 15 : Mettre un 
dispositif occultant à la fenêtre 
de la salle de balnéothérapie 
permettant de garantir la vie 
privée et l’intimité de la 
personne accueillie lorsqu’elle 
est dans cette pièce. 

Immédiat 

Le volet roulant a été réparé. Nous avons 
également mis en place un dispositif 
occultant sur les vitres garantissant la vie 
privée et l’intimité des personnes bénéficiant 
d’un soin en balnéothérapie.  

0046 
0047 
0048 

Prescription 15 levée. 

Ecart 16 : Les locaux de 
stockage de substances 
toxiques, poignées de porte 
munies d’un digicode, sont 
ouvert aux jours de l’inspection. 

L.311-3, L312-1 II 
CASF,  
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.2. 

Prescription 16 : Le 
gestionnaire doit faire appliquer 
strictement par l’ensemble des 
salariés et des bénévoles la 
sécurisation des accès aux 
locaux contenant des produits 
dangereux. 
Une sensibilisation et 
information formelle est 
nécessaire. 

Immédiat 

Les 22 et 25/04/2025, la direction a procédé à 
un temps d’information et de sensibilisation 
aux fermetures systématiques des portes des 
locaux de stockage de substances toxiques et 
de toutes les autres portes munies de 
digicodes. 
 

Une procédure de prise de poste sera 
présentée à partir du mois de mai, après 
l’installation de la nouvelle téléphonie sur 
l’ensemble de l’établissement. Tous les 
professionnels auront un DECT, qu’ils 
prendront dès leur prise de poste. A ce DECT 
sera rattaché une clé selon le poste occupé 
par le salarié. Un cahier d’émargement sera 
mis en place avec ce “pack de prise de poste” 
rempli à chaque début et fin de journées 
travaillées. Ainsi, tous les salariés seront 
équipés pour ouvrir et fermer les portes des 
locaux auxquels ils ont le droit d’accéder. 
 

De plus, nous avons aussi une procédure de 
gestion et de stockage des produits 
chimiques. 

0008 
0022 

Prescription 16 partiellement 
maintenue, 
en attente de la preuve de la 
présentation de la procédure de 
prise de poste. 
Délai : 15 juin 2025 

Ecart 17 : Le projet 
d’établissement n’est pas 
disponible au public. 

D.318-38-4, 
L.311-4, R.311-34 
CASF, 
Charte des droits 
et liberté 

Prescription 17 : Afficher le 
projet d’établissement, dès que 
celui-ci sera rédigé et après 
présentation aux instances de 
l’établissement. 

6 mois 

Dès lors qu’il sera finalisé, le projet 
d’établissement sera présenté aux instances 
requises (CSE, CVS...) et les résidents, 
professionnels et familles seront informés de 
la mise à disposition du PE pour consultation.  

0017 Prescription 17 maintenue. 

Ecart 18 : Le livret d’accueil 
n’est pas remis aux résidents 
lors de leur admission. 

L.311-4 CASF 

Prescription 18 : Élaborer un 
livret d’accueil et ses annexes 
conformes à la nouvelle 
réglementation. 

1 mois 

Un travail de rénovation du livret d’accueil est 
en cours de finalisation par le service Qualité. 
Un exemplaire personnalisé à notre EHPAD 
sera transmis à votre service dès réception.  
En attendant la version rénovée, 

0009 
0049 

Prescription 18 maintenue. 
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l’établissement d’AUCH remet aux nouveaux 
résidents le livret d’accueil actuel. 

Ecart 19 : Les contrats de séjour 
ne permettent pas le recueil de 
l’accord de principe ou du refus 
tel que le prévoient les 
dispositions de l’art. L342-1 du 
CASF. 

L.342-1, L.311-4 
CASF  
Charte des droits 
et liberté 

Prescription 19 : Les contrats 
de séjour doivent prévoir le 
recueil de l’accord de principe 
ou du refus tel que le prévoient 
les dispositions de l’art. L342-1 
et L311-4 du CASF) 

1 mois 

Le document d’attestation des documents 
remis à l’entrée des résidents a été remis à 
jour. 
 

Un travail est en cours au niveau associatif 
afin de disposer d’un document de traçabilité 
du recueil respectant les dispositions 
règlementaires. 

0010 
0031 

Prescription 19 maintenue 
La réponse fournie ne 
correspond pas à l’attendu de la 
prescription (cf. disposition de 
l’art L.342-1 4ème alinéa du 
CASF). 

Ecart 20 : L’avenant au contrat 
de séjour relatif à la 
personnalisation des objectifs 
et des prestations, rédigé dans 
un délai de 6 mois après 
l’admission, n’est pas présent 

D.311 CASF 

Prescription 20 : Élaborer et 
faire signer un avenant au 
contrat de séjour dans un délai 
de 6 mois après admission pour 
tous les résidents concernés 

1 mois 

Depuis le 07/04/2025, les résidents qui 
disposent déjà d’un projet 
d’accompagnement personnalisé/PAP sont 
rencontrés par la psychologue de 
l’établissement afin de leur présenter 
l’avenant de contrat relatif au PAP pour 
signature. Et de revoir avec chaque résident, 
ses objectifs.  
 

A l’issue de cette mise à jour, les PAP non 
réalisés et/ou des nouveaux résidents seront 
réalisés selon un calendrier de suivi prévoyant 
2 réunions hebdomadaires de parcours.  

0011 
 

Prescription 20 maintenue 
en attente de preuve de la 
prescription : liste des résidents 
concernés et attestation de la 
direction que l’avenant 5 
révision du PAP a été réalisé. 
Délai porté à 2 mois 

Ecart 21 : La preuve de 
recherche du recueil du 
consentement de la personne 
accueillie, ou de son 
représentant légal, n’est pas 
présente. 

L.311-3 CASF 

Prescription 21 : Ajouter 
l’action de recherche du recueil 
du consentement de la 
personne accueillie dans la 
procédure d’admission et 
conserver ces éléments de 
recherche dans le dossier de 
chaque nouveau résident. 

Immédiat 

Un document de traçabilité d’attestation des 
documents remis à l’entrée des résidents a 
été remis à jour. Dans ce document, il y a 
l’attestation du nouveau résident sur la 
preuve de recherche du recueil du 
consentement. 

0012 
0031 
0050 

Prescription 21 maintenue 
En attente de recevoir le 
support de preuve de recherche 
du consentement à l’admission. 

Ecart 22 : La vérification de la 
compatibilité à l’emploi ou 
l’activité auprès de personnes 
vulnérables n’est pas réalisée 
lors de l’engagement de 
bénévoles. 

L.133-6 CASF 

Prescription 22 : Transmettre 
aux autorités une liste 
nominative de tous les 
bénévoles attestant (signature 
de la direction) de la 
vérification de la compatibilité à 
exercer leur activité de 
bénévole auprès de publics 
vulnérables. 

1 mois 

Les bénévoles ont été informés de la 
règlementation relative à l’obligation de 
fournir dans les meilleurs délais, puis chaque 
année, un extrait de leur casier judiciaire. 

0025 Prescription 22 levée. 
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Ecart 23 : L’équipe soignante ne 
dispose pas de l’encadrement 
et de la coordination médicale 
et IDE permettant de garantir la 
qualité et la sécurité des actes 
de soins aux résidents 
polypathologiques, fragiles et 
vulnérables. 

L.4311-1, R.4311-
1 à 10 CSP 

Prescription 23 : Le 
gestionnaire devra s’assurer 
que l’IDEC qui démarre son 
activité le 3 mars 2025 dispose : 
- D’une fiche de poste 

précise  
- D’un plan d’actions 

priorisées à mettre en 
œuvre avec objectifs 
opérationnels, moyens et 
ressources mis à 
disposition, indicateurs de 
suivi et résultats et 
évaluation hiérarchique 
périodique. 

Immédiat 

La fiche de fonction a été vue, lue, comprise 
et questionnée avec l’IDEC qui a commencé le 
04/03/2025. 
Le plan d’accompagnement de Madame 
ALLIOS a bien été suivi et lui a permis de 
prendre ses fonctions, encadrée par une IDEC 
Experte et une IDEC accompagnante. 

0023 
0026 
0052 

Prescription 23 levée. 

Ecart 24 : Sans MEDEC, avec 
des médecins traitants 
majoritairement peu 
disponibles, les IDE et AS ne 
disposent pas des compétences 
professionnelles pour garantir 
la qualité et la sécurité des 
soins notamment non 
programmés et urgents. 

 

Prescription 24 : Pour donner 
suite à l’intention d’injonction 
relative à l’absence de MEDEC, 
le gestionnaire s’engage à 
signer un contrat de MEDEC à 
distance avec une société de 
télémédecine. 

En attente des 
modalités 

d’organisation 
de MEDEC à 

distance 

Nous avons signé un contrat avec 
Télémédicare (médecin télécoordonnateur). 
Nous avons également recruté un médecin 
coordonnateur sur site (0,20 ETP). 

0004 
0005 

Prescription 24 levée. 
Néanmoins, le contrat de travail 
à 0.20 ETP du nouveau MEDEC 
doit être transmis à l’ARS 
(cf. Prescription 11) 

Ecart 25 : Sans MEDEC, il n’a 
pas été possible de convoquer 
une commission de 
coordination gériatrique 
spécifique à l’EHPAD. 

D.312-158 CASF 

Prescription 25 : Le 
gestionnaire devra convoquer 
une commission de 
coordination gériatrique dans 
les meilleurs délais et mettre à 
l’ordre du jour la continuité des 
parcours de soins des résidents 
avec leurs médecins traitants. 

6 mois 

Une Commission de Coordination Gériatrique 
va être organisée pour la fin juin 2025. Les 
deux médecins coordonnateurs de 
l’établissement seront présents 
physiquement lors de ce temps. La date doit 
être prochainement arrêtée. 
Vous trouverez en annexe du tableau le 
compte-rendu et la feuille d’émargement 
relatifs à une réunion antérieure tenue le 
14/11/2024 au titre de commission 
gériatrique et rassemblant des acteurs 
médicaux et paramédicaux de plusieurs 
établissements ESSMS locaux.  

0053 
0054 

Prescription 25 maintenue. 

  



ARS Occitanie  
EHPAD « La Maison des Rosiers de Jeanne » à Auch (32) 
Inspection n° MS_2025_32_CS_01 des 11 et 12 février 2025 

Page 11 sur 19 

Ecart 26 : L’établissement ne 
dispose pas d’un projet général 
de soins, chapitre du projet 
d’établissement, élaboré par le 
MEDEC en partenariat avec les 
médecins traitants et l’équipe 
médico-soignante. 

L.311- 8, D.311-
38-3 à D.311-38-
5, D.312-158 
CASF 

Prescription 26 : Le 
gestionnaire devra s’assurer 
que l’EHPAD dispose d’un 
projet général de soins qui 
décrit l’ensemble des modalités 
d’hébergement des résidents 
en conformité à l’arrêté 
d’autorisation. 

6 mois 

Le projet d’établissement en cours de 
rédaction depuis le 22/04/2025 prévoit un 
chapitre relatif aux modalités de prise en soin, 
un projet général de soins pourra être décliné 
par le Médecin Coordonnateur en 
collaboration avec les médecins traitants et 
l’équipe soignante.  

0017 Prescription 26 maintenue. 

Ecart 27 : Le gestionnaire n’a 
pas fait signer aux médecins 
généralistes libéraux une 
convention de partenariat avec 
l’EHPAD précisant leurs 
missions de médecin traitant 
des résidents.  

R.4127-83.CSP 

Prescription 27 : Le 
gestionnaire devra faire signer 
aux médecins traitants des 
résidents une convention de 
partenariat avec l’EHPAD qui 
stipule les modalités de respect 
de la déontologie médicale, la 
mise en œuvre des bonnes 
pratiques gérontologiques 
médicales par l'intermédiaire 
du MEDEC et le fonctionnement 
optimal quotidien de l'équipe 
soignante de l'établissement 
dans un objectif de continuité 
des parcours de soins. 

Immédiat 

Nous disposons de quelques médecins 
traitants qui interviennent pour nos 76 
résidents. Le médecin coordonnateur (0,20 
ETP) va organiser une réunion avec le 
Directeur, où seront conviés tous les 
médecins traitants afin de leur présenter la 
convention, ainsi que les objectifs et les 
intérêts. Dès lors, je vous transmettrai la 
feuille d’émargement et les conventions que 
les médecins traitants auront bien voulues 
signer. Au regard de la pénurie de médecin 
sur notre territoire, nous privilégions un 
travail de collaboration, et préférons prendre 
le temps d’échanger directement avec les 
médecins afin d’aborder ces sujets en 
présentiel. 

0013 Prescription 27 maintenue. 

Ecart 28 : La continuité et la 
permanence des parcours de 
soins des résidents n’est pas 
garantie. 

L.313-12 V, 
D.312-158 CASF, 
R.4127-91, 
R.4127-83 CSP 

Prescription 28 : Le 
gestionnaire devra garantir aux 
résidents hébergés dans 
l’EHPAD la continuité et la 
permanence des parcours de 
soins sans rupture et perte de 
chance. 

Immédiat 

Les parcours de soins sont en cours de 
protocolisation, afin de faciliter les actions 
des professionnels et les conduites à tenir. 
 

De plus, les différents recrutements vont 
permettre de stabiliser les effectifs et 
d’assurer une meilleure continuité et 
permanence des parcours de soins, sans 
rupture et perte de chance. 

0055 Prescription 28 maintenue. 

Ecart 29 : Sans MEDEC, 
l’établissement ne dispose pas 
d’un dossier type de soins issu 
du projet général de soins et 
base de délivrance du projet de 
soins individuel à chaque 
résident 

D.312-158 CASF 

Prescription 29 : Le 
gestionnaire devra s’assurer 
que l’EHPAD dispose d’un 
dossier type de soins pour 
garantir à chaque résident la 
qualité et la sécurité des 
parcours de soins. 

1 mois 

Dans le cadre de ses missions, le médecin en 
charge de la télé coordination assure la mise 
en conformité des dossiers de soins des 
résidents, en collaboration avec les médecins 
traitants, ainsi que la mise à jour du DLU de 
chacun des résidents.  

0005 
0014 

Prescription 29 maintenue 
en attente de co-signature et 
date de la PJ 5 fixant la 
répartition des tâches entre 
Télémédicare et le MEDEC de 
l’EHPAD nouvellement recruté à 
0.20 ETP. 
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Ecart 30 : L’établissement n’a 
pas produit de RAMA 2024 

D.312-158 CASF 

Prescription 30 : Un RAMA 
annuel doit être rédigé par le 
MEDEC et cosigné par la 
direction de l’EHPAD 

3 mois 
pour le 

RAMA 2024 

Le RAMA 2024 a été réalisé par le médecin en 
charge de la télé-coordination pour 
l’établissement et cosigné par le Directeur.  

0015 Prescription 30 levée. 

Ecart 31 : L’analyse approfondie 
des dossiers médicaux révèle 
des manquements aux 
modalités d’organisation et de 
fonctionnement de la prise en 
charge médico-soignante des 
résidents. Ces écarts sont 
susceptibles de porter atteinte 
à la qualité la sécurité des soins 
et à la protection des résidents. 
 

L.1110-4 CSP 
Guide des bonnes 
pratiques 
DGS/DGAS/SFGG 
2007 

Prescription 31 : Garantir la 
qualité des dossiers médicaux 
en termes de contenu 
réglementaire et de tenue 
preuves de la qualité et sécurité 
de l’hébergement global des 
résidents.  

Immédiat 

Les deux médecins coordonnateurs assurent 
le suivi des dossiers médicaux. 
 

De plus, des sensibilisations, des informations 
et des formations sont réalisées par les deux 
médecins coordonnateurs, ainsi que par 
l’IDEC, afin d’assurer notamment plusieurs 
mesures de prévention. 

0024 Prescription 31 levée. 

Ecart 32 : L’établissement n’a 
pas identifié le risque de 
troubles du comportement 
perturbateur des résidents dans 
l’objectif de formaliser leur 
sécurisation au sein d’une 
procédure et d’un dossier type 
de soins 

L.313-3, L.311-4-
1, R.311-0-6, 
R.311-0-7, R.311-
0-9 CASF 

Prescription 32 : Le 
gestionnaire devra s’assurer 
que les résidents hébergés 
bénéficient d’une sécurisation 
adaptée à leur état physique et 
mental dans le cadre d’une 
analyse bénéfice/risque 
enregistrée dans les dossiers 
médicaux.   

1 mois 

Les médecins coordonnateurs et l’IDEC 
participent aux réflexions pluridisciplinaires 
sur le suivi des résidents, notamment pour 
aborder leur sécurisation adaptée à leur état 
physique et mental. Ces différentes réunions 
sont retracées sur notre logiciel NetVie. 

 Prescription 32 levée. 

Ecart 33 : Le gestionnaire n’a 
pas fait signer aux médecins 
généralistes intervenant en tant 
que médecin traitant des 
résidents une convention qui 
stipule leurs obligations 
déontologiques, notamment 
relatives aux prescriptions 
médicamenteuses, la tenue du 
dossier médical, et la continuité 
des parcours de soins 

L.5121-1-2, 
R.4127-34, 
R5125-55, 
R.5132-3, R.5132-
5-2. , R.5132-21 
CSP 

Prescription 33 : Le 
gestionnaire devra garantir aux 
résidents hébergés la qualité et 
la continuité de prise sanitaire 
par les médecins traitants. 

Immédiat 

Nous disposons de quelques médecins 
traitants qui interviennent pour nos 76 
résidents. Le médecin coordonnateur (0,20 
ETP) va organiser une réunion avec le 
Directeur, où seront conviés tous les 
médecins traitants afin de leur présenter la 
convention, ainsi que les objectifs et les 
intérêts. Dès lors, je vous transmettrai la 
feuille d’émargement et les conventions que 
les médecins traitants auront bien voulues 
signer. Au regard de la pénurie de médecin 
sur notre territoire, nous privilégions un 
travail de collaboration, et préférons prendre 
le temps d’échanger directement avec les 
médecins afin d’aborder ces sujets en 
présentiel. 
 

 Prescription 33 maintenue. 
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Chaque résident dispose présentement d’un 
médecin traitant. Cependant, afin d’anticiper 
d’éventuelles problématiques liées à un 
manque de médecins traitants sur le 
territoire, le Directeur rencontrera 
prochainement le coordinateur de la CPTS du 
territoire, ainsi que le service Passerel de la 
CPAM, qui a pour but d’aider les citoyens du 
territoire qui n’ont plus de médecins traitants. 

Ecart 34 : L'EHPAD ne dispose 
pas d’une politique du 
médicament formalisée visant à 
sécuriser l’ensemble des étapes 
du circuit, organiser la lutte 
contre l’iatrogénie et la gestion 
des risques. 

L.5121-25 CSP 

Prescription 34 : Le 
gestionnaire devra définir les 
objectifs stratégiques de sa 
politique du médicament 
notamment le circuit, la lutte 
contre l’iatrogénie et la gestion 
des risques. Il devra s’assurer 
de son acculturation à tous les 
acteurs impliqués.  

3 mois 

L’intégration de la politique du médicament 
se fait d’ores et déjà dans la rédaction du 
projet d’établissement. 
 

Des temps d’informations, de sensibilisations, 
de formations, sont réalisés par les médecins 
coordonnateurs, en lien avec le circuit du 
médicament auprès des professionnels 
concernés (IDE/AS...)  
 

Une évaluation du circuit du médicament par 
l’IDEC et le MEDCO est prévue prochainement 
à l’appui de l’outil “INTERDIAG” afin de définir 
des actions correctives et d’amélioration des 
modalités de dispensation des médicaments 
et de l’organisation de la délivrance des 
traitements par la pharmacie. 

0056 
0065 

Prescription 34 maintenue. 
La politique du médicament et 
le circuit doivent faire l’objet 
d’une procédure formalisant les 
rôles et responsabilités des 
acteurs impliqués à chaque 
étape technique et clinique. 
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Remarques majeures (2) 
Remarques (20) 

Recommandations - mesures attendues 
 

Délais de 
mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision de l’ARS 

Remarque majeure 1 : Un climat 
social marqué par une inquiétude 
croissante des personnels envers le 
nouveau gestionnaire, entraîne des 
problèmes de stabilité des équipes 
et une tension interne. 

Prescription 1 bis : Le gestionnaire doit 
adapter ses réponses à l’inquiétude, 
notamment : 
 En rassurant par une présence 

physique pérenne et opérationnelle 
de décideurs, 

 En révisant sa communication en 
l’adaptant à un public en très forte 
demande (salariés, résidents, familles, 
bénévoles), 

 En bâtissant un projet d’établissement 
basé sur une vision prospective. 

En incluant les salariés, les résidents, les 
familles ainsi que les bénévoles dans une 
construction participative et inclusive du 
projet d’établissement. 

4 mois 

Concernant la présence physique pérenne et 
opérationnelle de décideurs : 
- Recrutement du directeur le 3 mars 2025 ; 
- Recrutement de l'IDEC le 4 mars 2025 ; 
- Contractualisation avec Télémédicare le 18 
mars 2025 ; 
- Recrutement du médecin coordonnateur le 
28 mars 2025 ; 
- Intervention régulière de la chargée 
d'accompagnement à la transition et la 
directrice de la continuité ; 
- Départ de la Responsable Hôtelière le 
30/04/2025 car mutation outre-Atlantique de 
son époux. Poste remplacé, début du 
nouveau Responsable Hôtelier le 
28/04/2025 ; 
Concernant la communication avec les 
différents publics : 
- Reprise d'une communication avec les 
professionnels : plusieurs temps d’échanges 
par semaine ; 
- Reprise d’une communication avec les 
familles : réunion expression des familles le 
11/03/2025. Prochaine réunion des familles le 
20/05/2025 ; 
- Reprise d’une communication avec les 
usagers : réunion expression des résidents le 
11/03/2025. Prochaine réunion expression 
des résidents, date à définir entre juillet et 
août, afin d’espacer avec le CVS. CVS le 
12/03/2025. Prochain CVS le 03/06/2025. 

0032 

Prescription 1 bis partiellement 
maintenue, dans l’attente du 
contrat de travail à 0.20 ETP du 
nouveau MEDEC depuis le 
28.03.25 et de la preuve de 
convocation des membres du CVS 
à la réunion du 03.06.2025. 
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- Reprise d’une communication avec les 
bénévoles : réunion expression des bénévoles 
le 05/05/2025.  
 

Concernant le projet d’établissement : 
- Accompagnement de l'établissement par 
Armonis dans la constitution et le suivi des 
groupes de travail permettant ainsi de rédiger 
le projet d’établissement ; 

Remarque majeure 2 : 
L’établissement ne dispose pas 
d’une direction opérationnelle 
depuis la transition d’autorisation 
d’activité. 

Prescription 2 bis : Le gestionnaire devra 
s’assurer que l’établissement dispose 
d’une direction pour mettre en œuvre les 
missions de gouvernance et management 
réglementaires. 

Immédiat 
Le nouveau Directeur a pris ses fonctions 
depuis le 03/03/2025. 

 

Prescription 2 bis partiellement 
maintenue dans l’attente du 
contrat de travail cosigné et daté 
du nouveau directeur depuis le 
03.03.2025. 

Remarque 1 : La date figurant sur 
le règlement de fonctionnement ne 
tient pas compte de la reprise par 
le nouveau gestionnaire. 

Recommandation 1 : Le règlement de 
fonctionnement doit être mis à jour à la 
date de la reprise par le nouveau 
gestionnaire et être présenté aux 
instances. 

1 mois 

Un règlement de fonctionnement a été 
élaboré en 2023 au moment de la reprise. 
Actuellement, une nouvelle trame associative 
est en cours d’élaboration afin de répondre 
aux nouvelles exigences règlementaires. 

0057 Recommandation 1 maintenue. 

Remarque 2 : L’organigramme 
transmis ne permet pas de 
distinguer : 
 Les liens hiérarchiques des 

liens fonctionnels 
 Le nombre d’ETP par postes 
 Le rattachement spécifique du 

médecin et de la psychologue 
qui, par leurs codes de 
déontologie respectifs, ne 
peuvent pas être rattachés 
fonctionnellement à un autre 
personnel 

De plus, l’organigramme fait 
apparaître sous le pavé « Soins » 
des personnels qui ne sont pas des 
soignants. 

Recommandation 2 : Élaborer et 
transmettre un organigramme au nom de 
l’établissement et daté, faisant apparaître 
distinctement les liens hiérarchiques et les 
liens fonctionnels avec : 
 Mention des postes vacants  
 Homogène sur l’aspect nominatif ou 

non 
 Identification du nombre d’ETP 
Le rattachement du médecin et de la 
psychologue doit être clarifié. 
Le personnel non soignant ne doit pas 
apparaître dans l’onglet « Soins ». 

1 mois 
L’organigramme a été retravaillé et formalisé 
selon les consignes émises.  

0027 
Recommandation 2 levée. 
 

Remarque 3 : La continuité de la 
fonction de direction n’est pas 
formalisée  

Recommandation 3 : Élaborer une 
procédure garantissant la continuité de la 
fonction de direction  

1 mois 

L'organisation institutionnelle prévoit que lors 
des congés du directeur d'établissement, la 
continuité de gestion est assurée par un 
directeur "support", auquel les consignes 
relatives aux tâches en cours sont transmises 

0028 
0050 
0058 

Recommandation 3 levée. 
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afin de garantir la continuité des activités. Les 
cadres et membres du comité d'exploitation 
de l'établissement sont informés du nom et 
des coordonnées du directeur "support" 
nommé, qui est joignable contractuellement 
tous les jours du lundi au vendredi. Une 
astreinte téléphonique est mise en œuvre 
7j/7 : 

- La nuit du lundi au vendredi de 
20h30 à 7h30 ; 

- Les jours fériés et le week-end 
24h/24. 

Cette astreinte téléphonique assurée par les 
membres de la Direction des Opérations de 
l’association permet la continuité de gestion 
et direction des établissements et de traiter 
tout sujet urgent/important nécessitant une 
intervention hiérarchique.   
Un numéro téléphonique unique est mis à 
disposition de l’ensemble des professionnels 
de jour et de nuit. En cas de besoin, les 
membres de la Direction des Opérations 
sollicités via le numéro d’astreinte peuvent 
déclencher une cellule de crise associative 
pour tout événement qui le justifierait. 

Remarque 4 : Absence 
d’engagement formalisé dans une 
démarche d’amélioration continue 
de la qualité. Aucun référent 
qualité ou de responsable qualité 
n’est identifié au sein de 
l’établissement. 

Recommandation 4 : Le gestionnaire doit 
engager la démarche continue de la 
qualité au sein de l’établissement. Un 
référent sur l’établissement doit être 
identifié et formellement missionné. 

3 mois 
Lancement de la cellule qualité le 
05/05/2025. 

 

Recommandation 4 maintenue 
dans l’attente de la désignation 
et l’identification d’un référent 
qualité (fiche de poste intégrant 
cette mission et note interne, 
etc.). 

Remarque 5 : Absence de dispositif 
opérationnel formalisé de recueil 
et d’analyse des réclamations et 
des doléances des usagers. 

Recommandation 5 : Élaborer en équipe 
et en incluant des résidents et des familles 
un dispositif opérationnel de recueil et 
d’analyse des réclamations et des 
doléances des usagers au-delà de la simple 
restauration. 

3 mois 

Une sensibilisation et un accompagnement 
des professionnels, des résidents et de leurs 
proches, sur le dispositif de plaintes et 
réclamations, vont être réalisés. 
 

Lors de la formation sur la déclaration des 
événements indésirables, chaque salarié va 
être formé à l’utilisation de BlueKango. Ce 

0029 
0040 

Recommandation 5 maintenue. 
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support sert au recueil et à l’analyse des 
plaintes et réclamations. 

Remarque 6 : L’attestation 
provisoire de réussite au diplôme 
de Master 2 n’est pas une preuve 
suffisante de compétence à gérer 
un établissement médico-social. Le 
diplôme officiel est requis. 

Recommandation 6 : Transmettre à l’ARS 
le diplôme de Master 2 de la directrice dès 
sa réception par l’intéressée. 

1 mois 

La directrice précédente a quitté ses 
fonctions depuis l'inspection de l'ARS. Le 
diplôme du nouveau directeur a été transmis 
à l'ARS le 7 mars 2025 avec l'ensemble des 
documents demandés lors de l'embauche 
d'un directeur (CV ; Diplôme ; Contrat de 
travail ; Délégation de pouvoir ; Extrait de 
casier judiciaire). 

0059 
0060 

Recommandation 6 levée. 
Toutefois, transmettre le contrat 
de travail du nouveau directeur 
(cf. Prescription 1). 

Remarque 7 : L’établissement 
connaît une fragilisation des 
équipes du fait d’une perte 
d’attractivité des candidats et de 
fidélisation des nouveaux salariés. 

Recommandation 7 : Le gestionnaire doit 
établir un diagnostic (audit RH- dedans & 
dehors) permettant d’identifier les leviers 
d’actions pour remédier à cette 
problématique d’attractivité et de 
fidélisation. 

1 mois 

J’ai rédigé une note stratégique portant sur 
l’attractivité et la fidélisation des 
professionnels. 
 
Par ailleurs, une prime de cooptation est 
également mise en place pour renforcer 
l’attractivité. 

0007 
Recommandation 7 levée. 

 

Remarque 8 : Les dossiers des 
salariés ne sont pas tous complets, 
il y manque parfois le contrat de 
travail signé et la preuve de 
l’entretien professionnel. 

Recommandation 8 : Mettre à jour les 
dossiers administratifs de tous les salariés. 

3 mois 

Un état des lieux RH a été réalisé du 01 au 
03/04/2025 afin de mettre en place un plan 
d’actions. 
Le retour prévisionnel le 28/04/2025 de la 
secrétaire titulaire permet de renforcer le 
pôle administratif et de mettre à jour tous les 
dossiers administratifs des salariés. 

0061 

Recommandation 8 maintenue 
Dans l’attente de la preuve de la 
fin de la mise à jour de tous les 
dossiers des salariés. 

Remarque 9 : Il manque la 
formalisation de nombreux emplois 
en fiche de fonction ou fiche de 
poste/tâches. 

Recommandation 9 : Afin de faciliter le 
management et notamment la tenue des 
entretiens annuels, le gestionnaire doit 
rédiger des fiches de poste pour chacun 
des salariés, assorties, en tant que de 
besoin, des fiches de tâches afférentes. 

3 mois 
Le travail de rédaction des fiches de poste est 
en cours. 

0062 
Recommandation 9 maintenue. 
 

Remarque 10 : Le personnel de 
l’EHPAD ne bénéficie pas de 
soutien aux pratiques 
professionnelles de type Groupes 
d’analyses de pratique (GAP) et/ou 
supervision. 

Recommandation 10 : La mission 
recommande au gestionnaire la mise en 
place de groupes d’analyse des pratiques 
et de la supervision. La mission préconise 
que les GAP et la supervision soient 
assurés par un professionnel extérieur à 
l’établissement et rompu à cet exercice. 

6 mois 
Des Groupes d’Analyses de Pratiques 
Professionnelles vont être organisés par un 
professionnel extérieur. 

 
 
Recommandation 10 maintenue. 
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Remarque 11 : Le programme 
annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration 
des conditions de travail 
(PAPRIPACT) n’est pas renseigné. 

Recommandation 11 : Renseigner le 
PAPRIPACT et le soumettre au CSE. 

Annuellemen
t 

Je vais prochainement prendre rendez-vous 
avec le Conseiller en prévention des risques 
professionnels de l’Association Adef 
Résidences afin de renseigner le PAPRIPACT, 
qui sera soumis à l’avis du CSE avant 
diffusion.  

 Recommandation 11 maintenue. 

Remarque 12 : Le système de 
rafraîchissement de l’air bien que 
prévu au PPI, n’est pas totalement 
opérationnel aux jours de 
l’inspection aux niveaux 4 et 5. 

Recommandation 12 : Terminer 
l’installation du dispositif de climatisation 
ou rafraichissement de tous les locaux 
communs aux niveau 4 et 5. 

2 mois 

Les travaux pour l’installation du dispositif de 
climatisation de tous les locaux communs au 
niveau 4 se terminent le 30/04/2025. 
 

Des travaux au niveau 3 sont prévus d’ici 
l’année prochaine. 

0063 Recommandation 12 maintenue. 

Remarque 13 : L’étendue des 
locaux complique la surveillance 
des résidents. 

Recommandation 13 : Engager une 
réflexion sur la mise en place d’un secteur 
protégé et sécurisé (UVP) 

6 mois 

La mise en place d’un secteur protégé et 
sécurisé est un projet déjà envisagé depuis la 
reprise de l’établissement. Des plans ont été 
réalisés. 

 Recommandation 13 maintenue. 

Remarque 14 : Le suivi des 
prescriptions édictées par la 
commission de sécurité à l’occasion 
de la visite du 14/11/2024 ne sont 
pas connues de la mission. 

Recommandation 14 : Transmettre aux 
autorités le récapitulatif du suivi des 
prescriptions édictées par la commission 
de sécurité dans son dernier PV. 

1 mois 
Ci-joint le récapitulatif des réserves émises 
dans le PV de la dernière commission de 
sécurité. 

0064 Recommandation 14 levée. 

Remarque 15 : Les modalités 
d’admission ne sont pas 
formalisées au sein d’une 
procédure écrite détaillant les 
étapes et les acteurs. 

Recommandation 15 : Élaborer et 
transmettre aux autorités une procédure 
écrite d’admission détaillée. 

3 mois 
Une procédure écrite d’admission est 
présente sur l’établissement. 

0030 Recommandation 15 levée. 

Remarque 16 : Les projets de vie 
individuel ne comportent pas 
d’objectifs et indicateurs de suivi et 
de résultats permettant 
notamment les évaluations.  

Recommandation 16 : La direction, en 
collaboration avec le MEDEC et l’IDEC, 
devra veiller à formaliser des projets de vie 
individuels conformes aux 
recommandations HAS  

6 mois 
Ce travail est en cours au sein de 
l’établissement. 

 Recommandation 16 maintenue. 

Remarque 17 : La fonction 
animation manque de cadrage : Le 
programme d’animation doit 
contribuer à la mise en œuvre des 
PVI des PAP, composante de la 
prise en charge. En outre il n’existe 
pas de présentation d’un bilan 
annuel de l’animation. 

Recommandation 17 : Élaborer un projet 
d’animation contributif à la mise en œuvre 
des PVI des PA, qui sera intégré au Projet 
d’Etablissement, ainsi qu’un bilan de 
l’animation pour l’année écoulée qui devra 
être présenté au CVS. 

3 mois 

Un groupe de travail permet actuellement 
d’intégrer le programme d’animation au 
projet d’établissement. 
 

Un bilan sera réalisé afin de le présenter au 
prochain CVS le 03/06/2025. 

 
 
Recommandation 17 maintenue. 
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Remarque 18 : L’établissement ne 
propose pas de prise en charge 
spécifique via un espace sensoriel 
de type « Snoezelen » par exemple. 

Recommandation 18 : Engager une 
réflexion en équipe sur le projet d’un 
espace sensoriel, son équipement, sa 
planification ainsi que son utilisation. 
Associer les familles au projet. 

6 mois 

Un travail de réflexion sera fait lors des 
prochains temps d’échange avec les résidents 
(juillet ou août 2025) et avec les familles 
(20/05/2025). 

 
Recommandation 18 maintenue. 
 

Remarque 19 : Les salariés de 
l’équipe médico-soignante de 
l’EHPAD n’ont pas reçu de 
formation à l’utilisation et 
appropriation du système 
d’information du gestionnaire.  

Recommandation 19 : Le gestionnaire 
devra proposer une formation à 
l’utilisation du système d’information 
EHPAD afin de garantir l’exhaustivité et la 
sécurité des informations médicales 
réglementaires à enregistrer. 

3 mois 

Différents temps de sensibilisation, de 
formation et d’information sont prévus dans 
les semaines à venir, afin d’aborder tous les 
aspects liés à l’informatique. 

 
Recommandation 19 maintenue. 
 

Remarque 20 : En absence de 
MEDEC, la liste des professionnels 
de santé intervenant dans la 
continuité des parcours de soins 
n’est pas formalisée. 

Recommandation 20 : Le gestionnaire 
devra s’assurer de la continuité des 
parcours de soins des résidents au moyen 
de signatures de conventions de 
partenariat et adhésions aux filières de 
soins. 

3 mois 

Plusieurs conventions existent avec différents 
partenaires. 
 

Une mise à jour de ces signatures est en 
cours.  

 
Recommandation 20 maintenue. 
 

 


